
Motion  
pour des bandes ou des pistes cyclables lors de toute nouvelle 
construction, réfection et correction de routes cantonales. 
 
 
Développement 
 
Le Conseil d’Etat est chargé de préparer une modification de la Loi cantonale 
sur les routes rendant obligatoire l'aménagement de bandes ou pistes cyclables 
lors de toute nouvelle construction, réfection et correction de routes cantonales. 
 
Seules des exceptions pourront être faites lorsque la nature des lieux rendrait cet 
aménagement trop difficile ou excessivement onéreux ainsi que lorsqu'un tel 
aménagement existerait déjà à proximité de la route en question (éviter le double 
usage). 
 
Afin de garantir la sécurité de tous les usagers de la route et particulièrement 
celle des cyclistes, le gabarit de la route ne devra, dans la mesure du possible, 
pas être restreint en raison de la présence de bandes cyclables. 
 
Si ces aménagements sont réalisés en même temps que la construction, la 
réfection ou la correction de tronçons routiers, ils profitent d’une synergie 
importante en relation avec les travaux principaux. Les coûts de ces 
aménagements sont dès lors fortement inférieurs à ceux qu’il faudrait consacrer 
pour des aménagements ultérieurs ou indépendants des travaux routiers. 
L’aménagement systématique de bandes ou pistes cyclables sur nos routes 
contribuera à une augmentation importante de la sécurité. Il est important que le 
canton s’engage dans tous les projets qui permettent de réduire le nombre de 
tués et de blessés parmi les usagers de la route. Les personnes qui profiteront 
plus particulièrement de l’amélioration de la sécurité sont les enfants et les 
jeunes mais également les pendulaires habitués à se rendrent au travail à vélo. 
 
Enfin, la promotion de la mobilité douce, dans ce cas celle de la pratique du 
vélo, contribue largement à l’amélioration de la santé de ses adeptes et apporte 
une contribution importante au développement de l'activité touristique dans 
notre canton. 
 
 
      Aigle, le 10 janvier 2010  
 
      Grégory Devaud  


